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La vie sans raccourci

La revue Pro�l 
25 ans d’éducation sur le deuil



1.	 Je réalise des économies sur les services 
funéraires. 

2.	 J’encourage une organisation entièrement 
québécoise. 

3. 	 Je choisis une entreprise qui se 
distingue par son approche humaine et 
professionnelle. 

4. 	 J’adhère à une entreprise qui correspond 
à mes valeurs d’entraide, d’équité et 
d’engagement envers le milieu.

5. 	 J’ai accès au programme Solidarité 
(soutien financier lors de la perte d’un 
enfant). 

6. 	 J’obtiens des produits et des services de 
qualité qui répondent vraiment à mes 
besoins. 

7. 	 J’ai accès gratuitement à de l’information 
objective et de la documentation pratique. 

8. 	 Je peux participer à la prise de décision  
et aux activités de ma coopérative.

9. 	 J’ai la possibilité de transférer mon contrat 
d’arrangements funéraires préalables dans  
100 points de service au Québec. 

10. 	Je joins un réseau qui compte plus de 
170 000 membres présents partout à 
travers le Québec. 

Devenir membre 
d’une coopérative
funéraire

Ma coopérative funéraire, un choix qui m’appartient

10 bonnes raisons
Par mon adhésion à la coopérative…
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Marie-Soleil Tougas aura été l’enfant chérie de notre télévision jusqu’à sa mort, il y a 16 ans. Sa mère, Micheline 
Bégin, avait accepté de nous rencontrer pour nous livrer son témoignage deux ans après le décès de celle-ci. 
C’était la toute première entrevue de notre revue. Notre premier cadeau du genre après neuf ans d’existence.

Dans le cadre du 25e anniversaire de Profil, nous y sommes retournés. À nouveau, nous avons rencontré celle 
qui a permis d’ouvrir la porte à une série d’entrevues auprès de différentes personnalités, afin de provoquer une 
réflexion sur des sujets qui ne sont pas toujours faciles à aborder. 

Le jour de notre rendez-vous, il faisait vraiment 
beau. Le «  soleil  » de sa fille était assurément pré-
sent. Un peu comme un clin d’œil pour nous dire je 
suis encore là, même après tout ce temps. C’est la 
petite fille de Micheline, la toute belle Nellie-Ann, 
qui m’a accueillie lors de mon arrivée. Cette enfant 
est radieuse, comme l’a été sa tante, comme l’est 
encore sa grand-mère. Ah… ces gènes… Mais y 
sont-ils vraiment pour quelque chose ? Quand on 
observe un tant soit peu, on découvre rapidement la 
vie dans tous les recoins. La nature si près, le piaille-
ment des oiseaux qui se mêlent presque à la discus-
sion, la petite de huit ans qui assiste tout au long.  
La vraie vie quoi ! Micheline Bégin s’y est accrochée 
à pleine main. Aujourd’hui, elle en a décroché un 
coin pour nous montrer le goût du bonheur. Un bon-
heur façonné par les hauts et les bas, mais qui a su 
sans contredit se bonifier au fil du temps. 

Après toutes ces années, soulignez-vous toujours 
l’anniversaire de décès de Marie-Soleil ?
Plus de la même façon. Au début, j’avais un rituel spéci-
fique; j’allais au lac Hertel, un lieu de prédilection pour 
ma fille qui avait grandi à St-Hilaire. Je montais parfois 

jusqu’au pain de sucre. Pour ceux qui ne connaissent 
pas, c’est une assez bonne montée d’une demi-heure.  
Je montais avec les souvenirs de plusieurs moments où 
nous y sommes allées ensemble. Mais le 10 août peut 
changer d’une année à l’autre, parfois il pleuvait à verse, 
sans compter les orages. Ce n’est pas très agréable quand 
tout ce que tu veux c’est te ressourcer près du lac. Alors 
à un moment donné, je me suis dit que le rituel se passait 
surtout à l’intérieur de moi, et j’ai cessé d’y aller.

Bien sûr, je pose des petits gestes à la maison cette date-là. 
Je « l’invite » à déjeuner et elle a droit à un bonjour très 
spécial de ma part. Peu importe où je suis, c’est toujours 
possible. Il n’y a pas d’événement qui peut m’empêcher 
de faire ça. Puis, comme c’est la période des Perséides, 
le soir on regarde les étoiles filantes. Pour nous, c’est 
devenu important. Regarder les étoiles quand on pense à  
Marie-Soleil, ce n’est pas rien.

Vous est-il déjà arrivé d’oublier un anniversaire ?
Non. En fait… il n’y a pas une journée où Marie-Soleil 
n’est pas là. Tous les jours, il y a quelque chose quelque 
part qui me la rend présente. Et c’est de plus en plus beau. 

Micheline Bégin
La vie sans raccourci

Vies
à vies

Par Maryse Dubé 
mdube@fcfq.coop
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Il n’y a pas une journée où Marie-Soleil  
n’est pas là. Tous les jours, il y a quelque 
chose quelque part qui me la rend présente.

Quand on n’a pas la foi et qu’on ne croit pas à la vie 
après la mort, sur quoi s’appuie-t-on pour se relever 
d’une telle épreuve ?
Sur la vie. Sur ce qu’elle a de beau et de bon à nous offrir. 
Parfois, je me dis que ça m’aiderait d’avoir la foi. Mais si 
j’avais la foi, je ne compterais que là-dessus et je profiterais 
moins de la vie. De la seule vie que moi j’ai. Si je veux être 
heureuse, c’est maintenant. Selon ma conception, quand 
ça va être fini, ça va être fini. Marie-Soleil a pleinement 
profité de sa vie pendant 27 ans. C’est ce que je souhaite 
à tout le monde.

Peut-on vraiment trouver que la vie est belle et  
bonne quand on vient tout juste de perdre  
quelqu’un de façon si dramatique ?
Dans les premiers temps, il n’y a rien de beau. On la trou-
ve horrible la vie, et non, on ne l’aime pas, c’est certain.  
Ça prend quand même un certain temps avant de s’ap-
puyer sur la richesse que la vie peut nous donner. Les fleurs 
ont beau être très belles, on ne les voit pas. On n’entend 
pas la musique de la pluie qui tombe. La souffrance est 
omniprésente, on n’arrive même pas à manger. C’est l’ap-

pui inconditionnel de mes proches 
qui a permis que je ne tombe pas 
en morceaux. Par leur écoute et 
leur soutien, ils me permettaient 
de rester entière.

Vous avez écrit un livre1 sur 
votre fille plus de 10 ans après 
son décès. Pourquoi ?
J’avais le goût de l’offrir en cadeau 
aux gens. D’offrir ma Marie-Soleil, 
pas celle qu’ils connaissaient déjà. 
Je ne faisais pas ça pour moi, j’avais même l’impression 
que je n’en retirerais pas grand-chose, contrairement à ce 
qui est arrivé. L’exercice a été beaucoup plus thérapeu-
tique que je ne l’aurais cru. Même après onze ans. Au 
moment où j’ai entrepris cette démarche, je le faisais parce 
que je croyais que ma thérapie de deuil était terminée. En 
replongeant dans tout ça, j’ai trouvé des souffrances ici et 
là. J’ai constaté que mon deuil n’était pas aussi terminé 
que je le croyais. Finalement, je me suis également offert 
un cadeau. 

Dans ce livre, vous parlez de la peur du bonheur. 
Du dur travail de réapprendre le plaisir sans avoir 
l’impression d’oublier l’être cher. Comment arrive-t-on 
à vaincre ce sentiment de culpabilité ?
On arrive à vaincre le sentiment de culpabilité par le  
travail. Il n’y a rien qui peut se faire tout seul dans un 
travail de deuil. Au début, je me donnais comme devoir 
de rire aux blagues des gens. Je le faisais pour moi, pas 
pour les autres. Je savais que j’avais besoin de retrouver 
ce goût de rire. C’était une question de volonté, ce n’était 
pas spontané. Il fallait que le rire redevienne naturel.  

1	  Micheline Bégin, Marie-Soleil Tougas : La vie… comme une gourmandise, 
Éditions La Semaine, 2008. Disponible en format numérique et dans 
certaines bibliothèques.
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Ça ne s’est pas fait de façon automatique. J’ai dû y tra-
vailler, particulièrement les six premiers mois.

Dès la première semaine, la journée de mon anniversaire, 
j’ai demandé qu’on me fasse rire. Ça faisait partie de cette 
volonté que j’avais de me retrouver moi-même. Pourquoi 
n’aurais-je pas le droit de rire ou de chanter ? Se donner ce 
droit ne veut pas dire qu’on aime moins la personne décé-
dée, qu’on est en train de l’oublier ou qu’on ne l’aimait 
peut-être pas autant qu’on le croyait. Généralement, on ne 
s’accorde pas suffisamment de droits.

À partir du moment où on choisit la vie, on choisit d’être 
en mouvement. Si on n’est pas en mouvement à l’intérieur 
de soi, on n’est pas vraiment vivant. Et ce mouvement ne 
peut se faire sans travail. 

C’est l’appui inconditionnel de mes proches 
qui a permis que je ne tombe pas en 
morceaux. Par leur écoute et leur soutien,  
ils me permettaient de rester entière. 

Ainsi, à un certain moment, vous avez choisi de vivre.
J’ai fait le choix de vivre très rapidement. La personne qui 
était morte, c’était ma fille. Je voulais survivre pour moi, 
et non pour elle. Je ne pouvais plus rien faire pour Marie-
Soleil, elle n’était plus là pour le voir, le sentir, le vivre. Et 
choisir de continuer à vivre impliquait qu’il fallait que je 
prenne les moyens pour réussir. Il y avait déjà un travail 
d’amorcé par une thérapie antérieure. N’eût été cela, je 
ne suis pas certaine que j’aurais pu faire ce choix. Encore 
faut-il être capable de choisir. 

Ce travail vous a également amené vers un groupe 
d’entraide pour personnes endeuillées, n’est-ce pas ?
J’ai commencé à participer à des rencontres trois semai-
nes après la mort de Marie-Soleil, et j’y suis allée pendant 
quelques mois. Voir la souffrance des autres me rassurait. 
Se comparer à pire m’a aidée. Ça n’enlevait pas la souf-
france que je vivais, mais ça me ramenait les deux pieds 
sur terre. J’ai rencontré là des gens qui arrivaient à passer à 
travers ou qui étaient en chemin. C’était rassurant de voir 
que c’était possible et que je pourrais y arriver moi aussi.  

Vous parlez de votre deuil comme d’un deuil 
compliqué. Quels sont les éléments qu’on retrouve 
dans un deuil compliqué ?
Dans mon cas, ce fut la soudaineté du décès et le fait que je 
n’ai pas pu voir son corps après sa mort. Non seulement je 
n’ai pas pu voir son corps, mais je n’ai pas pu voir le lieu où 
l’accident s’est produit. Il y a également le fait que Marie-
Soleil était connue, ce qui a amené beaucoup de deman-
des de toutes sortes. Tout ça mis ensemble, je trouve que 
c’est suffisant pour en faire un deuil compliqué. Quand on 
perd un enfant, on perd beaucoup de rêves, j’ai perdu éga-
lement le rêve d’un travail avec elle qui devait s’amorcer 
dans les semaines qui ont suivi sa mort.

Se donner le droit de rire ne veut pas  
dire qu’on aime moins la personne décédée, 
qu’on est en train de l’oublier ou qu’on ne 
l’aimait peut-être pas autant qu’on  
le croyait. 

Avant son décès, était-ce important pour vous 
l’exposition du corps au moment des funérailles ?
Non. Ma perception a complètement changé. J’ai vrai-
ment pris conscience de l’importance des moments qui 
suivent la mort d’une personne proche. Depuis, j’ai vécu 
la mort de mon père. J’ai vu papa mourir. Et je l’ai vu 
après sa mort. Le fait de le voir rendait sa mort concrète. 
Je pouvais me dire « il est mort ». Pendant des mois, je me 
suis raconté des histoires sur Marie-Soleil : et si, tout d’un 
coup, elle n’était pas vraiment morte ? Chaque fois que le 
téléphone sonnait, mon premier réflexe était de penser 
que c’était elle. Ça n’avait aucun sens.

Lors de l’entrevue2 que vous nous avez accordée  
en 1999, vous mentionniez alors que faire son  
deuil, c’est comme faire un gâteau : ça prend  
des ingrédients, du travail et du temps.  
Quel a été votre principal ingrédient ?
Je suis une personne confiante et ouverte. Je me fais 
confiance et j’ai la capacité d’exprimer mes émotions. 
Comme je suis plutôt « verbale », le fait de pouvoir me 
dire, me répéter, me redire et me répéter à nouveau, avec 
les mêmes mots ou avec d’autres mots, m’a certainement 
aidée à faire mon gâteau. Ma nature a donc été une partie 
importante des ingrédients qui m’ont servi également à 
refaire un gâteau lorsque mon père est décédé. Sauf que 

2	  www.fcfq.coop/chroniques/micheline-begin-urgence-partager-34/
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là, ce fut une recette toute simple. Mon père avait 91 ans 
quand il est mort. C’était normal qu’il meure avant moi. 
Comme il était souffrant, ce fut une sorte de soulagement. 
On ne parle pas du tout de la même chose. 

Dans l’explosion de l’avion où se trouvait Marie-Soleil, 
son corps a subi le même sort que les victimes de  
Lac-Mégantic. Comment avez-vous vécu cette  
tragédie qui a touché le Québec cet été ?
Je pense énormément à ces gens-là, principalement à ceux 
qui ont perdu un enfant. Il y a vraiment beaucoup de simi-
litudes entre les endeuillés de Lac-Mégantic et mon deuil : 
la soudaineté, l’accident, le feu, l’explosion, la médiati-
sation… Ça m’a ramenée complètement en arrière, et je 
peux très bien comprendre ce qu’ils vivent. La plupart des 
victimes étaient jeunes, c’est terrible !

Dans de telles circonstances, le mouvement  
de solidarité est très fort. Ne vit-on pas un  
contrecoup quand la vie reprend un cours normal  
et que les élans se dissipent ?
Je vous dirais que j’avais hâte que tout cela arrête, parce 
que c’était très lourd à porter, même si c’était très bon 
et toujours beau. Mais ça me laissait peu de temps pour 
faire un travail personnel. J’ai été sollicitée énormément 
pendant une bonne année. Chaque fois, j’étais incapable 
de dire non. J’avais l’impression de refuser quelque chose 
à ma fille. Ça m’a pris beaucoup de temps à comprendre 
que dire non à ces gens, ne voulait pas dire non à Marie-
Soleil. Je pense que j’aurais pu cheminer beaucoup plus 
rapidement si ça n’avait pas été de ça.

Pendant des mois, je me suis raconté des 
histoires sur Marie-Soleil : et si, tout d’un 
coup, elle n’était pas vraiment morte ?

Considérez-vous maintenant  
que votre deuil est terminé ?
Terminé ? Dire «  c’est fini ?  » Non. Et il ne le sera pro-
bablement jamais. Je retombe sur mes pieds plus rapide-
ment, bien sûr. Ce qui pouvait me prendre des semaines, 
voire des mois, peut prendre aujourd’hui quinze minutes, 
une demi-heure. Mais comme il y a encore de la souffrance 
et des moments qui sont difficiles, j’en conclus que mon 
deuil n’est pas terminé. 

Qu’aimeriez-vous dire aux personnes endeuillées  
pour les aider à vivre les moments difficiles ?
Permettez-vous de dire non à quelque chose qui ne vous 
convient pas. Donnez-vous le droit de prendre le temps 
qu’il faut pour vivre votre deuil, même si vous sentez des 
pressions extérieures qui vous incitent à accélérer le pro-
cessus. Donnez-vous le droit de pleurer et de crier. Les 
moments de souffrance font partie de la vie. Chaque peine 
a sa valeur. 

Au fur et à mesure des années, il m’arrive de plus en plus 
de penser à Marie-Soleil en riant, avec beaucoup de joie et 
de bonheur. Auparavant, même les beaux souvenirs étaient 
tristes. Mais plus le temps avance, plus on arrive à goûter la 
beauté, et je peux affirmer aujourd’hui que je profite plei-
nement de la vie. La vie est belle et bonne, malgré toutes 
les épreuves qu’elle peut contenir.

Plus le temps avance,  
plus on arrive à goûter la beauté,  
et je peux affirmer aujourd’hui que  
je profite pleinement de la vie.

Vous pouvez faire la lecture de la première entrevue que nous a 
accordée Micheline Bégin en 1999 en passant par le lien suivant : 
fcfq.coop/chroniques/micheline-begin-urgence-partager-34/

LA MORT AU QUOTIDIEN

Réflexions d’un 
médecin sur la mort

PSYCHOLOGIE

Comment aider 
un adolescent 
à vivre son deuil

ENTREVUE

MICHELINE BÉGIN
  mère de 
Marie-Soleil Tougas
  « Chaque jour, quelque 
       chose me rappelle 
  son absence »

Bulletin d'information
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Les services fiduciaires 
de Fiducie Desjardins 
Un accompagnement de confiance pour les 
coopératives funéraires du Québec et leurs membres 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur les services fiduciaires de Fiducie Desjardins, veuillez communiquer 
avec un conseiller Desjardins qui vous dirigera vers un spécialiste des services fiduciaires.

Desjardins Gestion de patrimoine Gestion privée est un nom commercial utilisé par Fiducie Desjardins inc. Les services fiduciaires sont offerts, au Québec seulement, 
par Fiducie Desjardins inc., société de fiducie et cabinet de planification financière.

Le service d’accompagnement 
de Fiducie Desjardins procure une 
approche conseil personnalisée et 
adaptée aux intérêts des coopératives 
funéraires et de leurs membres. 

Service personnalisé et
expertise multidisciplinaire
En choisissant les services fiduciaires de Fiducie Desjardins, vous savez 
que vous pouvez compter sur l’impartialité d’une équipe fiduciaire vouée 
au mandat que vous lui confiez. Notre équipe de spécialistes en services fiduci-
aires peut vous aider à protéger vos biens et ceux des vôtres, ainsi 
qu’à léguer votre patrimoine, le moment venu.

 Liquidation de succession – Pour faciliter le legs de votre succession
 Administration d’une fiducie – Pour protéger votre patrimoine
 Protection en cas d’incapacité – Pour protéger les biens de ceux dont vous êtes responsable
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Depuis l’Exposition universelle de 
Montréal en 1967, notre société a 
rapidement évolué. Le Québec a 
rejoint, au point de vue des men-
talités, les pays les plus modernisés. 
En s’émancipant de l’autorité cléri-
cale, les Québécois ont acquis une 
plus grande liberté de conscience. Ils 
ont appris à prendre des décisions de 
leur propre chef et à les assumer avec 
responsabilité. Or, même maîtres de 
leur existence, ils sont toujours aussi 
démunis devant la mort.

En fait, toute personne ressent avec 
angoisse la perte d’un proche. L’in-
compréhension devient intolérable. 
Pourquoi cette fillette de trois ans, 
rayonnante de vitalité, se noie dans la 
piscine familiale ? Pourquoi tous ces 
gens à Lac-Mégantic ont-ils été pul-
vérisés lors de l’explosion du train ? 
La mort soudaine est insupporta-
ble. Mais quel décès est supporta-
ble ! Même la mort d’une personne 
aimée que nous avons accompagnée 

jusqu’à son dernier souffle constitue un choc douloureux.  
À vrai dire, nous ne sommes jamais prêts à affronter la mort. 

À vrai dire, nous ne sommes jamais  
prêts à affronter la mort.

C’est dans un grand état de fragilité que les survivants doi-
vent s’occuper des rites qui entourent un décès. Il n’est pas 
facile de prendre des décisions éclairées lorsque le cœur est 
souffrant. Comment choisir les cérémonies appropriées ? 
Quel type d’obsèques convient le mieux ? Devra-t-on exposer 
la dépouille au salon funéraire ? Il y a tant de questions à trai-
ter en si peu de temps. 

Les rituels funéraires d’hier à aujourd’hui
Le besoin de ritualiser la mort a une longue histoire. Les 
funérailles font partie des plus anciens rites répertoriés par 
les archéologues. On a trouvé des traces de sépultures rituel-
les sur le site de Skhül au Proche-Orient qui ont plus de 
100  000  ans. Cela souligne l’attention particulière pour le 
traitement du cadavre. Il devait être considéré avec respect 
jusqu’à sa mise en terre ou son incinération. La manière de 
disposer de la personne décédée constitue la base des rites 
funéraires.

Les différents rites autour de la mort ont peu évolué. Lorsque 
nous les observons sur un très long terme, nous constatons 
avec étonnement que nous reproduisons, à quelques nuances 
près, les mêmes opérations rituelles que nos ancêtres : veille 
du défunt, prières pour son salut, annonce du décès, expres-
sions d’affliction, hommages, soins de sa dépouille, sépulture, 
procession, inhumation ou incinération, repas communautai-
re, port des signes du deuil, etc. Les convictions du défunt et 
des survivants influencent également le niveau d’élaboration 
des opérations rituelles. Selon les situations sociales et le sta-
tut du défunt, certaines de ces opérations peuvent être plus 
ou moins élaborées.

Nous nous souvenons des cérémonies grandioses lors du 
décès de Lady Diana. Des millions de téléspectateurs ont 
suivi les images de l’imposante procession funéraire et de la 
cérémonie religieuse. Les pyramides d’Égypte témoignent du 
faste du rite funéraire pour les pharaons considérés comme les 
égaux des dieux. Nos rites funéraires n’ont pas besoin de tant 
de pompe et d’apparat. Certes, toute personne décédée méri-
te des obsèques. C’est un trait de notre commune humanité. 
Toutefois, le niveau de raffinement du rite funéraire varie avec 
les circonstances, les convictions et les personnes touchées.

Toute personne décédée mérite  
des obsèques.C’est un trait de  
notre commune humanité.

La série télé Six pieds sous terre a mis en scène des dizaines 
d’aménagements funéraires lors d’un décès. Chaque épisode 
montre comment la famille Fischer, qui administre une mai-
son funéraire, répond aux demandes de ses clients. Cette série 
est exemplaire à plusieurs égards pour connaître la place cen-
trale des rituels pour prendre soin du défunt et des endeuillés. 
Mais elle est également exemplaire au niveau de la créativité 
funéraire pour satisfaire les croyances et les préférences des 
uns et des autres.

On a longtemps pensé que les rites présentaient des com-
portements figés, contraignants et parfois vides de sens.  
À l’intérieur d’un rituel, en fait, plusieurs aménagements sont 
possibles. Il apparaît important d’indiquer cette liberté que 
nous pouvons prendre à l’égard des rituels; cela montre qu’ils 
demeurent très flexibles.

Dans une situation de décès, nous utilisons des paroles, des 
actions, des gestes et des expressions émotives qui commu-
niquent des significations connues de tous. Certaines de ces 
significations ont une valeur hautement symbolique, c’est-à-
dire qu’elles évoquent le mystère, la transcendance et le sacré. 

Ritualiser la mort :  
un besoin universel 
Denis Jeffrey, professeur, Université Laval

Denis Jeffrey est professeur d’éthique 
à la faculté des sciences de l’éducation 
de l’Université Laval. Il a rédigé plusieurs 
ouvrages littéraires, dont « Éloge des ri-
tuels », et est aussi l’auteur de nombreux 
articles portant sur les rituels et le deuil.
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D’autres ont une valeur moins complexe, mais pas moins 
efficace, comme la poignée de main aux endeuillés en leur 
disant « mes sympathies  ». Cette formule rituelle n’est pas 
obligatoire – chacun est libre d’en utiliser une autre – mais 
elle se suffit à elle-même. En fait, elle nomme une grappe de 
sentiments difficiles à dire. 

L’importance d’exprimer sa souffrance
Nous avons la possibilité d’inventer de nouvelles manières de 
ritualiser la mort, mais nous n’avons peut-être pas toujours la 
disponibilité et le courage de le faire. L’état d’affliction pro-
fond dans lequel se trouvent les endeuillés les oblige le plus 
souvent à s’en tenir aux rites convenus. Toutefois, ils pour-
ront les personnaliser, c’est-à-dire y ajouter leur touche per-
sonnelle. Or, quel que soit le rite funéraire, il vise ultimement 
trois choses : prendre soin du défunt (corps et âme), recréer 
l’ordre dans la communauté et redonner aux affligés le goût 
de vivre. Les survivants doivent être plus forts que la mort, et 
la vie doit continuer malgré tout.

Les survivants doivent être plus forts que la 
mort, et la vie doit continuer malgré tout.

Parmi les nombreuses opérations rituelles qui entourent la 
mort, l’une vise à exprimer l’affliction. En plus du chagrin 
et de la souffrance, on doit notamment considérer les sen-
timents d’injustice, de colère, de culpabilité et d’absurdité. 
Chaque société permet un moment d’arrêt pour permettre 
aux personnes affligées d’extérioriser leurs sentiments plutôt 
que de les réprimer. La souffrance peut être si vive qu’elle 
peut entraîner des comportements violents.

Dans plusieurs sociétés anciennes, il n’était pas rare d’enten-
dre les lamentations épouvantables des endeuillés durant la 
veillée funéraire. Au cours de la cérémonie, des personnes 
souffrantes déchiraient leurs vêtements, se lacéraient le visage 
ou s’arrachaient les cheveux. D’autres se frappaient la tête 
contre le cercueil. La douleur que ces gens s’infligeaient de-
vait être égale à la souffrance éprouvée.

Dès l’Antiquité, les pleurs sont devenus des formes obligées 
de l’expression du chagrin. Les endeuillés devaient manifester 
par des pleurs leur affliction au moment des funérailles, car 
c’est à ce moment qu’ils pouvaient recevoir du soutien de la 
communauté.

Dans nos sociétés modernisées, plusieurs personnes affichent 
une incroyable retenue dans l’expression en public de leur 
souffrance. Elles ont tendance à cacher leurs émotions et ne 
profitent pas du rite funéraire pour se libérer le cœur. Les 
expressions excessives de souffrance d’autrefois se sont ainsi 
renversées en excès dans la retenue. Or, cet excès de retenue 
n’est pas plus convenable ni préférable.

Se réunir autour du défunt 
Le salon funéraire constitue un espace dédié à l’expression 
de la souffrance. Les membres de la famille et les proches 
s’y rassemblent pour se soutenir les uns les autres. L’amour 
et la chaleur que l’on reçoit de ses proches sont salvateurs.  
Il est d’ailleurs important d’encourager chacun à laisser aller 

ses sentiments en lui assurant notre soutien. Nombre de fa-
milles préfèrent garder le cercueil fermé parce qu’elles redou-
tent la crise de larmes. Pourtant, cela ne constitue aucune-
ment un manque de contrôle de soi ni un manque aux règles 
de civilité.

Lorsque la dépouille est absente, une photo du défunt affi-
chant un vivant sourire est parfois placée à l’orée du cercueil. 
Les signes de la mort sont alors occultés. Il n’est plus possible 
de constater le décès d’un proche. De plus, l’absence de la 
dépouille empêche souvent l’expression de l’affliction.

L’expérience montre qu’il est primordial de se réunir rituel-
lement autour de la dépouille du défunt. L’exposition de la 
dépouille, cela a maintes fois été souligné, a un effet libéra-
teur sur les émotions. Le fait de voir le corps sans vie d’un être 
cher déclenche de fortes émotions qui doivent être immé-
diatement relâchées. Dans le cadre du salon funéraire, cha-
cun a l’assurance du soutien des uns et des autres en cas de 
défaillance. Un réseau de solidarité se forme spontanément 
pour l’occasion.

N’oublions pas que l’un des buts du rite funéraire est de 
permettre l’expression régulée de la souffrance. En cas de 
déversement excessif de l’affliction, des proches seront en 
mesure de contrôler la situation. Il est donc préférable que 
les émotions les plus vives s’expriment par un torrent de 
pleurs, même si cela déroge à notre état de civilisé. On sait 
que le refoulement de la souffrance ne pourrait qu’alourdir 
et prolonger le processus du deuil. En fait, la présence de la 
dépouille aide vraiment à accepter la réalité du décès, à libérer 
la souffrance et à retrouver le goût de vivre.

Le refoulement de la souffrance  
ne pourrait qu’alourdir et prolonger  
le processus du deuil.

En somme, il est préférable pour toutes les personnes tou-
chées par un décès de libérer leur souffrance à l’occasion du 
rite funéraire. Il ne faut pas attendre de se retrouver seul pour 
laisser exploser ses larmes. Qui alors nous consolerait ? 



Portes
ouvertes
dans les coopératives funéraires

Vous souhaitez visiter les installations  
du laboratoire, la salle de sélection,  
les salons funéraires, les véhicules ?  
Vous souhaitez poser des questions  
sur l’embaumement, la crémation,  
le travail dans le secteur funéraire ?  
Le personnel et les administrateurs  
de votre coopérative seront sur place 
pour vous accueillir et répondre  
à toutes vos questions.

Café et grignotines sur place.  
Prix de présence et autres activités.

Bienvenue à tous !

Venez nous visiter !
Le dimanche 20 octobre
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Alliance funéraire du Royaume, 13 h à 16 h
599, chemin St-Thomas, Chicoutimi

Centre funéraire coopératif de la région de Coaticook, 11 h à 15 h
284, rue Child, Coaticook

Coopérative funéraire du Bas-St-Laurent, 10 h à 14 h
286, St-Jean Baptiste Ouest, Rimouski

Coopérative funéraire Brunet, 11 h à 15 h
632, rue de la Madone, Mont-Laurier

Coopérative funéraire de la Capitale, 11 h à 15 h
2620, rue Darveau, Québec Ouverture officielle

Coopérative funéraire des Deux Rives, 11 h à 15 h
693, avenue Nérée-Tremblay, Québec 
154, rue du Mont-Marie, Lévis

Coopérative funéraire de l’Estrie, 10 h à 13 h
485, rue 24-Juin, Sherbrooke

Coopérative funéraire de l’Île de Montréal, 10 h à 14 h
9480, rue Notre-Dame Est, Montréal

Maison Funéraire de L’Amiante, 11 h à 15 h
653, rue Pie XI, Thetford Mines 
Salle Oasis, 213, rue Principale, East Broughton

Coopérative funéraire des Laurentides, 11 h à 15 h
2480, boul. du Curé Labelle, Prévost

Coopérative funéraire Maska, 11 h à 15 h
5325, boul. Laurier Ouest, Saint-Hyacinthe

Coopérative funéraire de l’Outaouais, 11 h à 15 h
1369, boul. La Vérendrye Ouest, Gatineau

Coopérative funéraire de la Rive-Sud de Montréal, 11 h à 15 h
5000, boul. Cousineau, St-Hubert 
635, boul. Curé-Poirier Ouest, Longueuil

Coopérative funéraire de la Rive-Nord, 11 h à 14 h
112, rue de l’Église, Donnacona

Centre Funéraire Coopératif du Granit, 10 h 30 à 15 h
3844, rue Québec Central, Lac-Mégantic

Résidence funéraire de l’Abitibi-Témiscamingue, 11 h à 14 h
431, 10e Avenue, Senneterre 
67, rue des Oblats Nord, Ville-Marie

Résidence funéraire du Saguenay, 11 h à 14 h
2580, St-Dominique, Jonquière

Résidence funéraire de Lanaudière, 10 h à 13 h
90, rue Wilfrid-Ranger, Saint-Charles-Borromée
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Le Centre Funéraire Coopératif du Granit célèbre 
cette année ses 20 ans. Fondée en 1993 par un 
groupe de citoyens qui voulaient créer dans notre 
région une alternative de qualité lorsque vient le 
temps de saluer le départ d’un proche, la Coopé-
rative n’a jamais cessé d’augmenter son nombre de 
membres. 

L’occasion est belle pour remercier les membres 
fondateurs qui ont donné de leur temps pour im-
planter cette belle coopérative.  Et ils avaient rai-
son d’y croire puisque plus de 1000 personnes ont 
choisi elles aussi de devenir membres et de pro-
mouvoir la présence d’une coopérative.

Être membre, pourquoi ?
Mais au fait, pourquoi devient-on membre d’une coopéra-
tive funéraire ? La question mérite qu’on s’y arrête. 

Pour avoir son mot à dire sur les services funéraires dans 
notre région; pour participer aux décisions lors de l’assem-
blée générale; pour favoriser la présence d’une entreprise 
qui valorise la transparence, l’entraide et la démocratie. Et 
pour faire partie d’une grande famille coopérative qui est à 
l’écoute des besoins de la personne, d’abord et avant tout.

Cette année, plus que jamais, nous avons été à même de 
constater l’extraordinaire valeur d’entraide des coopérati-
ves. Quelques jours après l’annonce de la tragédie qui a 
frappé notre région, des coopératives de partout au Qué-
bec se sont mobilisées pour nous permettre d’offrir aux 
victimes des funérailles sans frais. 

On le sait, les coopératives ont été fondées dans un esprit 
d’entraide. Or, c’est plus qu’un slogan ou un vœu pieux : 
l’entraide fait partie de la mission des coopératives. 

Le mouvement des coopératives funéraires au Québec 
compte plus de 175 000 membres. Toutes ces personnes 
peuvent être fières aujourd’hui de faire partie d’un mou-
vement qui s’est empressé d’aider des familles éprouvées 
lorsque le besoin s’est fait sentir.

Pourquoi des funérailles
Parce que nous travaillons quotidiennement avec la mort, 
nous sommes à même de comprendre l’importance de 
souligner le départ d’un proche.

Même si on ne saisit pas toujours le sens de tous les gestes 
qui sont posés, les funérailles servent essentiellement à 4 
choses : prendre conscience du décès, rendre hommage au 
défunt, se solidariser et laisser partir. 

Même lorsque le corps n’est pas présent, il est important 
de prendre le temps de vivre ces rituels qui nous permet-
tent de vivre cette épreuve et de bien amorcer le deuil. 

Certaines familles touchées par le drame ont souhaité que 
leur proche soit placé dans un cercueil. Nous avons res-
pecté cette demande et nous avons fourni ces cercueils 
sans frais.   

Nous remercions l’ensemble du mouvement coopératif 
québécois qui nous a permis d’offrir des funérailles sans 
frais. 

Vous n’êtes pas encore membres ? C’est peut-être le bon 
moment pour vous joindre à nous. 

Être solidaire entre nous lorsqu’un des nôtres est touché, 
c’est aussi ça le véritable sens de la coopération.

Bon 20e anniversaire à notre coopérative ! 

Manon Grenier 
Directrice générale

20 ans de présence dans le milieu

À votre agenda
Notre coopérative se joint cette année à l’opération Porte ouverte qui se tiendra 
le 20 octobre prochain dans la plupart des coopératives funéraires du Québec. 
Vous pourrez alors visiter l’ensemble de nos installations, satisfaire votre curio-
sité, rencontrer des membres du personnel et du conseil d’administration et 
soulever des questionnements qui vous préoccupent.

Bienvenue à tous et à toutes.

Date : 	 20 octobre 2013 
Heure : 	10 h 30 à 15 h 

Lieu : 	 3844, rue Québec Central 
	 Lac-Mégantic

12



Au Centre Funéraire du Granit, vous trouverez 
tous les services funéraires réunis :

Équipe de conseillers pour vous guider dans les for-
malités légales et l’organisation des funérailles

Rituels personnalisés accompagnés d’une approche 
humaine

•	 Chapelle
•	 Salle de réception
•	 Cartes de remerciements
•	 Cercueils et urnes, modèles  

écologiques disponibles
•	 Columbarium
•	 Thanatopraxie

•	 Crémation (incinération)
•	 Décès à l’étranger
•	 Préarrangements funéraires
•	 Volontés funéraires
•	 Groupe d’entraide pour le deuil
•	 Programme Solidarité  

lors de la perte d’un enfant

Nous prenons soin de vous et de votre famille 24 heures sur 24

Vous n’êtes jamais seul

Présent dans votre municipalité
Pour obtenir les services du Centre Funéraire du Granit, vous n’avez pas l’obligation d’être membre.

3844, du Québec-Central  
Lac-Mégantic, Qc G6B 2C6

819 583-2919  •  800 667-2919
www.cfgranit.qc.ca
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Par Maryse Dubé 
mdube@fcfq.coop

a

Au fil des ans, Profil s’est illustré comme 
un lieu de réflexion, de ressourcement et 
de dialogue sur la mort. Les nombreuses 
collaborations qu’elle a suscitées, de même 
que les commentaires recueillis, illustrent 
l’à-propos de cette publication et l’intérêt 
qu’elle provoque.1

Michel Marengo 
Président du conseil d’administration  

de la Fédération des coopératives funéraires du Québec 
1994-2002

Les premiers pas de Profil
En 1988, la revue Profil prenait forme à la Coopérative 
funéraire de l’Estrie. Parce que l’entreprise traite plus spé-
cifiquement ce qui a trait à la mort, il était important d’en-
tretenir une relation avec les vivants. « L’objectif de départ 
était de créer un lien avec les membres, afin de les faire 
cheminer sur l’aspect des funérailles et tout ce que cela 

peut comporter comme réflexion et 
prise de décision », précise le directeur 
général de l’époque, monsieur Alain 
Leclerc. L’accent était surtout mis sur 
la période qui précède les funérailles, 
là où les choix s’effectuent.

Toutefois, l’exercice n’était pas de faire 
la promotion des produits et services 
offerts par la coopérative. Au contrai-
re, c’était plutôt le volet « éducation » 
qui pouvait s’actualiser par l’entremise 
de la revue Profil.

« L’objectif de départ était de créer  
un lien avec les membres, afin de  
les faire cheminer sur l’aspect des 
funérailles et ce que cela peut comporter 
comme réflexion et prise de décision. »

Alain Leclerc 
Directeur général de la  

Fédération des coopératives funéraires du Québec

1	  Tiré de la revue Profil, volume 11 numéro 2, automne 1999 :  
www.fcfq.coop/media/profil_11_2.pdf

Les moyens sont modestes, mais 
le désir d’offrir une revue de qua-
lité fait qu’on ne lésine pas sur la 
présentation. Du papier glacé est 
utilisé afin de rendre le produit 
plus attrayant, « car on est bien 
conscient que le propos peut 
être rébarbatif, surtout quand on 
aborde la mort de front », relate 
Louise Bonin, responsable de 
la revue Profil à la Coopérative 
funéraire de l’Estrie. Pour financer le tout, la Coopérative 
pourra compter en grande partie sur le soutien des Caisses 
populaires Desjardins de la région. Des commanditaires 
viendront se greffer au financement.

Dès la première année, le tirage atteint plus de 10  000 
copies. Ces exemplaires sont distribués aux membres de 
la Coopérative et à certaines organisations, dont 2  000 
copies pour la clientèle des Caisses populaires, des CLSC 
et CHSLD, des églises, ainsi que des salles d’attente de 
médecins, dentistes, notaires et avocats. En fait, on parle 
ici de 50 points de chute qui permettent de donner de l’in-
formation sur ce qui se passe à la Coopérative et qui sus-
citent, du même coup, l’adhésion de nouveaux membres.

L’intercoopération
Rapidement, l’Outaouais ainsi que quelques autres coopé-
ratives funéraires se joignent à l’Estrie, dans le but de ren-
dre Profil accessible à leurs membres. Cet étalement amène 
la personnalisation de la revue, de sorte que nous y retrou-
vons les nouvelles associées aux coopératives respectives, 
en plus des articles et entrevues qui sont au cœur de Profil. 

Le 6 juin 1999, la Coopérative funéraire de l’Estrie trans-
fère les droits de la revue Profil à la Fédération des coopé-
ratives funéraires du Québec (FCFQ). Le flambeau passera 
donc de Louise Bonin à France Denis, qui en devient dès 
lors la cheville ouvrière. Cette passation viendra officialiser 
la revue Profil comme un produit réseau, et permettre à 
l’ensemble des coopératives de se payer une revue de qua-
lité dont les coûts de production n’auraient pas été acces-
sibles à plusieurs d’entre elles.

D’où vient le nom de notre revue ?
À l’époque de sa création, la mort était alors un sujet 
très tabou. Pour ne pas effrayer les gens, il fallait donner 

25 
 ans
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un nom plutôt neutre, qui n’évoquait pas trop la mort.  
Une grande consultation a été lancée auprès de l’ensemble 
des employés de la Coopérative de l’Estrie et des adminis-
trateurs. Des propositions telles que Lien ou Passage en 
sont sorties, mais c’est Profil qui a gagné la palme, après 
que tous eurent voté.

L’idée est venue d’un membre du conseil d’administra-
tion, précisera Louise Bonin, en ajoutant que « si le nom 
Profil a été choisi, c’est parce que le mot en lui-même défi-
nit l’ensemble des caractéristiques d’une réalité, qui pour 
nous était la mort, et parce qu’il pouvait également faire 
référence au cheminement d’un individu. »

« Si le nom Profil a été choisi,  
c’est parce que le mot en lui-même  
définit l’ensemble des caractéristiques 
d’une réalité, qui pour nous était la mort, 
et parce qu’il pouvait également faire 
référence au cheminement d’un individu. »

Louise Bonin 
Responsable de Profil à la  

Coopérative funéraire de l’Estrie

D’ailleurs, à ce propos, la page couverture du premier nu-
méro, créée par une infographiste, illustrait le profil d’un 
vieillard et d’un enfant. Une façon de dire que toutes les 
générations sont concernées par la mort, qu’elle est natu-
relle et qu’elle fait partie de l’ordre des choses.

Par ailleurs, dans le premier numéro de Profil sous l’égide 
de la Fédération, monsieur Michel Marengo expliquait ce 
besoin d’aborder la mort par le truchement de la revue : 
« Occulter la mort équivaut à créer l’isolement, à nier les 
souffrances, à entretenir les préjugés et les tabous qui l’en-

tourent. En parler, c’est favoriser la 
réflexion, l’éducation, l’entraide, la 
connaissance, le dialogue. »�

Les grandes entrevues  
de Profil
Le volet «  Entrevue  » a été déve-
loppé dès le transfert de la revue à 
la Fédération. Depuis 1999, 26 per-
sonnalités ont accepté d’ouvrir leur 
cœur aux lecteurs de Profil. Des su-
jets concernant la mort, le deuil, les 
rituels funéraires et la coopération y 
ont été abordés. 

Aux figures dominantes du Québec, 
dont celles notamment de Joselito  
Michaud, Janette Bertrand, ou enco-
re Louise Portal, le prestige de Profil  
a pu s’enrichir des témoignages de 
personnalités d’outre-mer, telles 
Martin Gray et Marie Fugain. Leur 
participation y est pour beaucoup 
dans le succès que connaît notre re-
vue. Un succès qui ne se dément pas, 
et qui est, en quelque sorte, garant 
des années à venir.

 en chiffres

1988 :	 Profil prend forme en Estrie

1989 :	 Publication semestrielle  
	 ➞ 10 000 copies de 12 pages,  
	 publication en deux couleurs

1990 :	 La Coopérative funéraire de l’Outaouais  
	 se joint à celle de l’Estrie

1994 :	 4 coopératives funéraires participent à Profil  
	 ➞ 20 000 copies

1999 :	 L’Estrie transfère les droits de Profil  
	 à la Fédération provinciale 
	 10 coopératives participantes  
	 ➞ 62 530 copies ➞ publication pleine couleur

2003 :	 Profil passe de 12 à 16 pages  
	 ➞ 14 coopératives participantes  

2005 : 	19 coopératives participantes  
	 ➞ 13 versions personnalisée ➞ 107 000 copies

2006 :	 Profil passe de 16 à 20 pages 

2010 :	 Profil passe de 20 à 24 pages

2013 :	 Spécial pour le 25e anniversaire de la revue

Pourquoi une revue  
sur la mort et le deuil ?
Pour :

•	 Parler de la mort dans toutes ses dimensions 
(psychologique, social, économique)  
et susciter un dialogue sur ce sujet. 

•	 Aider les lecteurs à vivre l’épreuve du deuil  
et à réfléchir à leurs choix de fin de vie 

•	 Présenter différents points de vue qui 
permettent d’alimenter une réflexion.

•	 Accomplir notre mission d’éducation sur  
les rituels, le domaine funéraire, le deuil.

•	 Informer les membres sur les activités et projets 
de leur coopérative et sur les avantages d’être 
membres de leur coopérative funéraire.
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Lieux de commémoration, sites historiques, témoins silencieux de notre 
passé – et de notre avenir – les cimetières suscitent à la fois frissons et fasci-
nation. Dans une entrevue accordée à Profil en 2004, l’anthropologue Serge 
Bouchard affirmait qu’un cimetière est un contrat de solidarité entre les vi-
vants et les morts : « Je suis fasciné par la mémoire et la durée. Un cimetière, 
c’est un témoin du passé. On regarde les noms : il me semble que chacun a 
son histoire. Des gens ont pleuré, des gens se souviennent ». 

On s’étonne quand même de découvrir que beaucoup de gens pratiquent le 
tourisme des cimetières. Enthousiasmés par la notoriété des personnes dis-
parues, passionnés par la beauté naturelle ou le patrimoine architectural des 
lieux ou simplement désireux d’exercer un devoir de mémoire, les touristes 
des cimetières en rapportent parfois des photos magnifiques, dont celles-ci.

Il y a des cimetières tellement 
tristes que ça ne donne pas 
envie de mourir.

Michèle Bernier, 
humoriste française

Partagez avec nous  
votre passion des cimetières

Cimetière de Boston

Cimetière de Prague (République tchèque)

Cimetière Mont-Marie à Lévis

Cimetière du Mali
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L’être cher est parti, laissant derrière lui une multitu-
de d’objets lui ayant appartenu. Quelques-uns sont 
porteurs de sens, de souvenirs et d’histoire qui nous 
les rendent précieux. D’autres, plus anonymes, pren-
nent soudainement de la valeur quand vient le temps 
de s’en départir. Et pourtant, un jour ou l’autre,  
il faut bien se résigner et procéder à la distribution 
des biens de la personne décédée. Le faire rapidement 
aide-t-il à faire son deuil ou faut-il attendre d’être 
prêt et risquer de ne plus y parvenir tellement l’atta-
chement est grand ? La question se pose et revient 
fréquemment chez les endeuillés et leur entourage.

Selon Roger Régnier et Line Saint-Pierre, fondateurs de 
Deuil-Ressources, il n’y a pas de temps idéal pour don-
ner ce qui appartenait à la personne décédée. « Se dépar-
tir hâtivement des effets personnels du défunt, en cherchant 
ainsi à éviter tout ce qui rappelle son existence et sa mort, 
peut être aussi néfaste que de s’accrocher désespérément aux 
témoins du passé, surtout lorsqu’ils évoquent des moments 
pénibles ou nuisibles au détachement. »1 En fait, la plupart 
des spécialistes du deuil diront qu’il s’agit avant tout de se 
donner le temps d’apprivoiser l’absence avant de prendre 
une quelconque décision. Cette distance permet un recul 
qui aide à mettre de l’ordre dans ses souvenirs et facilite la 
répartition des biens au moment venu. Alors, doit-on tout 
laisser en place en attendant l’accalmie ou ranger ses effets 
personnels hors de la vue ?

1 RÉGNIER Roger et SAINT-PIERRE Line, « Quand le deuil survient », 
Éditions sciences et Culture, 2000

Garder près de soi des objets qui évoquent de bons sou-
venirs est aidant pour bien des gens. Sur La Gentiane2, 
site d’entraide pour les personnes endeuillées offert par les 
coopératives funéraires du Québec, plusieurs internautes 
le confirmeront, dont Nostalgie : « Ce ne sont que des ob-
jets, mais leur présence apaise, bien qu’il y ait des pincements 
au cœur en les regardant. Les faire perdurer correspond en 
quelque sorte au vieil adage : la vie continue. Alors, pour-
quoi ne pas s’en entourer, faute de pouvoir entourer de nos 
bras ceux qui en ont pris soin avant nous. […] Les années 
passant, j’arrive de temps à autre à me séparer de quelques 
objets, avec discernement et conviction. Je pense que cela  
correspond au fait qu’il nous faut avancer, quitte à ce que ce 
soit très lent et très progressif. »

Ainsi, la plupart conserveront de nombreux effets person-
nels du défunt, tels que des vêtements ou des bijoux, qu’ils 
porteront comme un trésor sans prix. Outre les biens que 
l’on donne à un frère ou un ami, afin qu’ils puissent eux 
aussi garder un petit quelque chose en souvenir, il y a 
tout le reste qui, avec le temps, perd de son importance.  
Des objets sans histoire que l’on donne plus facilement. 
Mais ce qui peut paraître simple s’avère parfois déchirant. 
Dans ce sens, il est bon de se demander comment réagi-
rons-nous lorsque sa veste ou sa casquette seront portées 
par un ami.

Prendre son temps
Certaines personnes, toutefois, prendront plus de temps 
avant d’en arriver là, comme ce fut le cas pour Dominique 
Bertrand3 à la mort subite de l’homme de sa vie. Pour elle, 
le fait de se séparer de ce qui lui avait appartenu, c’était 
reconnaître qu’il ne reviendrait pas. Il lui a fallu beaucoup 
de temps avant de sortir son rasoir de la douche et de don-
ner ses vêtements.

2 Site d’entraide pour les personnes endeuillées La Gentiane,  
www.lagentiane.org

3 MICHAUD Joselito, « Passages obligés », Éditions Libre Expression, 2006

Quand se départir  
des objets du défunt ?

Il s’agit avant tout de se donner le temps 
d’apprivoiser l’absence avant de prendre 
une quelconque décision.
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Martin Gray : La mort de ma 
famille [sa femme et ses quatre 
enfants] a rouvert la plaie de la 
mort de mes parents et de mes 
frères. Toutes les douleurs se sont 
confondues. C’est comme si, 30 
ans plus tard, le Mal s’était échap-
pé du camp d’extermination de 
Treblinka pour accomplir son 
œuvre et me terrasser. 

Maryse Chartrand  : À cet 
instant précis, tout s’est écroulé : 
toutes les valeurs, la façon que je 
me définissais et que je définis-
sais notre relation. Le suicide lave 
tout, remet tout en question, ne 
laisse rien. […] J’ai appelé tous 
mes proches, frères, sœurs, amis, 
à trois heures du matin. Je tenais 
à annoncer le décès moi-même, 

pour reprendre un peu de ce contrôle sur ma vie que je 
venais de perdre. Je crois qu’à ce moment, j’avais besoin de 
sentir la vie qui continuait, car Samuel, en s’enlevant la vie, 
emportait une bonne partie de la mienne. 

Virginie Larivière : Dans le 
drame, j’ai eu la très grande chan-
ce qu’ils aient retrouvé le corps. 
Il y a des familles qui perdent un 
enfant et ne savent pas ce qui a pu 
lui arriver. On a beau dire qu’on 
garde espoir, même après quatre 
ou cinq ans, mais il vient que l’es-
poir te tue. Ça t’empêche d’avan-
cer. Honnêtement, entre vivre ça 
et ce que j’ai vécu, je préfère voir 

ma sœur dans son cercueil et savoir ce qui lui est arrivé, 
même si c’est atroce. Si tu peux la prendre, lui toucher 
les mains, lui dire adieu, ton deuil s’amorce à partir de ce 
moment-là.

Jacques Languirand  : Son 
absence m’a marqué pendant la 
première moitié de ma vie. Tout 
ce temps, j’ai été à sa recherche. 
Quand ma mère est partie, la sé-
curité est partie, l’inquiétude et la 
solitude se sont installées en moi. 
On reste marqué par ça. On a 
beau essayer de crâner, il n’y a rien 
à faire. Mon attachement pour les 

chiens vient d’ailleurs de ma mère, qui en possédait un. Très 
jeune, j’ai donc côtoyé le chien en rampant dans la cuisine. 
Quand ma mère est décédée, hélas ! le réflexe a été de faire 
disparaître le chien, car plus personne ne pouvait s’en occu-
per. J’ai donc toujours été à la recherche du chien dans ma 
vie, ce qui, en même temps, était la recherche de ma mère.

Marie Fugain  : Il y a toute 
une catégorie de gens à qui on 
ne demande pas comment ils 
vont à la suite d’un deuil. Cette 
hiérarchie de la douleur est insup-
portable dans notre société. […] 
Pour moi, perdre ma sœur vou-
lait dire perdre ma complice. Elle 
aurait dû faire irruption mille et 
une fois chez moi, comme elle le 

faisait quand elle était là. Le fait que ma douleur n’ait pas 
été prise en compte signifiait un refus d’admettre que le 
manque de ma sœur puisse me faire mal.

Micheline Bégin : Rares sont 
les gens qui savent vraiment écou-
ter. Ils nous donnent des conseils, 
ils nous parlent de leur expérien-
ce. Moi, je suis allée jusqu’à impo-
ser de me faire écouter. J’ai dit à 
des gens « Tu ne m’écoutes pas et 
j’ai besoin que tu m’écoutes. Je ne 
suis pas capable de recevoir ce que 
tu as à me raconter ».

VIVRE UN DEUIL

Lors des entrevues qui nous ont été accordées, le deuil a été abordé par différentes person-
nalités. Les circonstances dramatiques d’un décès, les vieilles blessures qui ne guérissent  
pas, les effets du deuil sur le quotidien, le soutien nécessaire pour traverser l’épreuve…  
De toute évidence, les propos recueillis au fil du temps ont été bénéfiques pour plusieurs de 
nos lecteurs. Dans le cadre du 25e anniversaire de Profil, voici 25 extraits qui en disent long 
sur la qualité des témoignages qui nous ont été livrés.
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Maryse Chartrand : Il y a des moments où je sou-
riais, même tôt après son décès. J’ai alors douté de l’ampli-
tude de mon amour envers lui, car je n’étais pas démolie, 
je fonctionnais. Pourtant, le deuil normal, c’est ça ! On vit 
quand même des moments de bonheur et oui, on y a droit ! 
Cela a été la partie la plus difficile dans mes relations avec 
les autres.  Je n’osais pas trop dire que oui, j’allais bien, 
je me retenais. Je tempérais mes propos, parce que j’avais 
peur d’être jugée. C’est très souffrant aussi, de ne pas être 
honnête par rapport à ce que tu vis.

Louise Portal : Maintenant, je 
peux lui parler tous les jours sans 
craindre qu’il y ait encore quelque 
chose qui soit rejeté, mal compris 
ou mal interprété. C’est comme si 
j’avais accès à la dimension spiri-
tuelle de ma sœur, et parfois j’ai 
l’impression qu’il me reste à pré-
sent la meilleure partie de Pauline.

Marie Fugain  : Vous savez, c’est difficile de grandir 
dans l’ombre de quelqu’un qu’on idéalise. Et souvent les 
morts ont cette place-là. C’est insupportable pour ceux 
qui restent, car on ne peut pas atteindre cette perfection. 
Même elle ne l’avait pas. Il faudrait arrêter d’idéaliser les 
gens qui sont partis.

Jean Monbourquette  : 
Autrefois, le deuil était un statut 
social. Quand quelqu’un mou-
rait, on plaçait une couronne de 
fleurs sur la porte de la maison et 
les voisins savaient qu’ils devaient 
apporter leur aide à cette famille : 
l’entourer, lui offrir une présence, 
de la nourriture, une écoute, un 
soutien. Les communautés juives 

le font encore, et leurs endeuillés n’ont pas le droit de faire 
la cuisine pendant deux semaines; par le fait même, les per-
sonnes sont obligées d’accepter leur statut d’endeuillées.

Josélito Michaud  : Finale-
ment, le processus est assez sem-
blable d’une personne à une autre. 
Les gens passent par des étapes 
de colère, de déni, de désespoir, 
d’acceptation et finalement de 
sérénité. Chacun vit le deuil à sa 
façon, mais on remarque certai-
nes similitudes. Mais pas toujours 
dans le même ordre ou pour la 
même durée. Ça m’a fasciné de 

voir que quand tu arrives sur le fil de l’émotion, c’est la 
même souffrance, peu importe ton statut social.

Marie-Claude Savard : À travers les deuils, 
il y a une redéfinition de soi. Je dirais même qu’il y 
a parfois une renaissance. Paradoxalement, le deuil 
raccroche à la vie. On apprend à mieux vivre et de 
manière plus authentique. On ne vit plus néces-
sairement les mêmes choses et on va à l’essentiel. 
C’est une occasion de faire le point et de réévaluer 
les choix qui ont été faits. 

Luce Des Aulniers  : 
C’est une clé importante 
dans le deuil : constater qu’on est 
en train de changer. Pour beau-
coup d’endeuillés, le problème 
c’est qu’ils veulent revenir comme 
avant. Mais on ne peut pas revenir 
comme avant.

À propos de  
la souffrance,  
du chagrin,  
de la colère…

Guy Corneau : Une souffran-
ce qui n’a pas de sens est intoléra-
ble. J’ai écrit tout un livre là-des-
sus qui s’appelle La guérison du 
coeur2. Les souffrances que l’on 
rencontre sont une invitation à 
regarder les obstacles qui empê-
chent de toucher au bonheur. 
Elles viennent nous dire que quel-
que chose ne tourne pas rond. Le 

premier sens à donner consiste donc à se demander com-
ment rendre sa vie plus légère, comment la transformer. Et 
c’est là qu’il y a un vrai combat, le combat d’une vie pour-
rait-on dire. Nos vies ne sont pas ce qu’on pense qu’elles 
sont. L’important, ce n’est pas toujours de s’accomplir 
dans une carrière. Peut-être qu’on est juste venus pour 
aimer, ou pour apporter un peu de bonne humeur aux gens 
qui nous entourent. Et c’est largement suffisant. C’est ça 
l’humilité que le côtoiement de l’épreuve nous apporte.
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Marie Fugain : J’ai dû suivre des cours de rattrapage, 
car avec deux enfants je ne pouvais pas me la jouer « Diva 
qui pleure sur son sort ». Malgré ta douleur ma petite co-
cotte, tu vas te lever et aller bosser. Pendant des années, 
j’ai été en colère contre la terre entière. Je ne comprenais 
pas pourquoi c’était ma sœur qui était partie, alors qu’il y 
a une brochette de connards qui nous entourent, qui font 
du mal et qui ne payent jamais. Longtemps, j’ai eu cette 
impression que la mort servait à payer une dette. 

Virginie Larivière  : Je pense que j’étais en état de 
survie. Je vivais tellement de colère qu’il n’y avait plus de 
place pour la peine ni pour rien d’autre. Tu viens avec les 
dents crispées, tu voudrais défoncer des murs de brique et 
casser la gueule à tout le monde. J’avais de la peine, c’était 
immense. Mais c’est la colère qui prenait toute la place. 
Pendant ce temps-là, ma mère était si dépassée par le cha-
grin qu’elle se laissait mourir.

Jean Monbourquette : J’avais 17 ans quand mon 
père est mort, et j’ai dû prendre en main les funérailles. 
J’étais fier de le faire; ça me permettait de ne pas pleurer. 
Vingt-deux ans plus tard, dans un jeu de rôle, quand le 
metteur en scène m’a dit : « ton père va mourir, est-ce que 
tu veux lui dire quelque chose ? », je me suis dit que ce 
n’était qu’un jeu; j’ai dit à mon père que je l’aimais. Puis le 
metteur en scène a touché mon épaule en me disant d’em-
brasser mon père qui allait mourir. Je me suis alors mis à 
pleurer... pendant 20 minutes ! J’avais l’impression qu’une 
chape de plomb glissait de mes épaules. Mon émotion était 
vive comme si la mort de mon père s’était produite la veille.

Nicole Leblanc  : Le fait de 
replonger dans le travail n’est pas 
nécessairement contradictoire au 
fait de vivre pleinement sa peine. 
J’ai réussi, je crois, à vivre le deuil 
de mon grand ami en continuant 
ce que j’avais commencé avec lui. 
Bien sûr, je pleurais beaucoup. Il 
n’était pas rare que je me retrouve 
en larmes dans le stationnement 
du studio, à la fin d’une journée 
de tournage… Dans le deuil com-
me dans autre chose, on doit aller 
jusqu’au bout.

Maryse Chartrand : Il y a de la tristesse dans laquelle 
on peut se noyer et de la tristesse qui soulage. La tristesse 
dans laquelle on se noie, c’est d’être victime : ce sont des 
larmes qui font tourner en rond. Les larmes qui soulagent 
sont ancrées dans le moment présent : « je suis monopa-
rentale avec trois enfants, c’est une grosse responsabilité. Je 
pleure parce que je suis angoissée et ça me fait du bien. » 
Les larmes qui soulagent nous approchent de la guérison.

Jean-Luc Mongrain  : Il y a une 
spiritualité dans la souffrance et dans la 
mort. On découvre une capacité d’éléva-
tion que peu de gens soupçonnent. Ça 
impose une élévation.

Stéphane Crête  : C’est certain 
qu’un deuil nous fait tomber dans les 
profondeurs de la tristesse, mais c’est 
aussi une occasion de reconnaissance 
devant le fait qu’on est encore en vie. La 
mort est intimement liée à notre goût de 
vivre.

Janette Bertrand : La vie est plus 
forte que la souffrance. Tu perds un être 
cher et tu te dis « Je ne veux plus vivre, 
c’est fini, la vie n’a aucun sens ». Tu es 
en colère et tu survis, tu as de la peine, tu 
souffres, mais tu survis. C’est ce que j’ai 
appris : la vie prend toujours le dessus.

Serge Bouchard  : On fait notre 
deuil, mais il faut avoir le courage de 
se dire qu’il restera des blessures qui 
ne guériront jamais. La mort est irré-
versible, la mort est irréparable. Je ne 
l’oublierai jamais. Même si je refais ma 
vie, elle me manque encore. 

Marie Fugain  : Le jour de mon mariage, ma mère 
avait mis une photo de ma sœur sur un voile qu’elle avait. 
Je comprenais son besoin d’avoir Laurette avec elle, mais 
j’étais partagée. C’était mon mariage et j’avais envie que 
ma mère soit heureuse pour moi. Que la tristesse ne soit 
pas invitée, que les douleurs soient épinglées sur un mur du 
vestiaire. J’avais envie que cette journée soit la mienne et 
que le deuil n’y soit pas. Quand j’ai vu ma maman pleurer 
à la mairie, j’aurais souhaité que ce soit uniquement par 
bonheur, mais je savais que ce n’était pas le cas... 

Joselito Michaud : Je suis allé dans des salons funé-
raires récemment pour soutenir des proches. J’ai observé 
ce qui se passait. J’ai entendu des gens dire « Cet été on 
t’appelle Ginette, il faut que tu viennes au chalet. », mais 
la vérité, c’est que tu n’as pas le goût d’avoir Ginette au 
chalet. Tu ne souhaites pas qu’elle vienne casser ton party ! 
La réalité, c’est qu’on ne souhaite pas être entouré de gens 
qui souffrent.
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•	 Automne 1999 
Micheline Bégin,  
mère de Marie-Soleil Tougas

•	 Automne 2000 
Nicole Leblanc,  
comédienne 

•	 Printemps 2001 
Jacques Languirand,  
communicateur 

•	 Automne 2001 
Virginie Larivière,  
militante contre les armes à feu 

•	 Printemps 2002 
Jean Monbourquette,  
auteur, psychologue et prêtre 

•	 Automne 2002 
Claude Lafortune,  
auteur et concepteur 

•	 Printemps 2003 
Janette Bertrand,  
auteure, communicatrice 

•	 Automne 2003 
Jean-Luc Mongrain,  
journaliste, animateur

•	 Printemps 2004 
Bernard Voyer,  
explorateur 

•	 Automne 2004 
Michel Chartrand,  
syndicaliste, humaniste et coopérateur

•	 Printemps 2005 
Serge Bouchard,  
anthropologue et communicateur 

•	 Automne 2005 
Lise Thouin,  
chanteuse, comédienne, et écrivaine 

•	 Printemps 2006 
Lynda Lemay,  
chanteuse 

•	 Automne 2006 
Josélito Michaud,  
écrivain, animateur

•	 Automne 2007 
Martin Gray,  
écrivain et conférencier 

•	 Automne 2008 
Stéphane Crête,  
comédien et formateur 

•	 Printemps 2009 
Maryse Chartrand,  
cinéaste 

•	 Automne 2009 
Claude Béland,  
coopérateur 

•	 Printemps 2010 
Luce Des Aulniers,  
anthropologue 

•	 Automne 2010 
Richard Béliveau,  
docteur, chercheur, écrivain

•	 Printemps 2011 
Louise Portal,  
comédienne, écrivaine

•	 Automne 2011 
Marie-Claude Savard,  
animatrice, écrivaine 

•	 Printemps 2012 
Guy Corneau,  
psychiatre, conférencier, écrivain

•	 Printemps 2013 
Marie Fugain,  
actrice, animatrice, écrivaine
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Les coopératives, on le sait, sont nées 
dans l’entraide et la solidarité. Chaque 
fois qu’une coopérative est créée, on 
retrouve un groupe de personnes qui se 
sont réunies pour trouver une solution 
collective à un besoin commun. C’est 
de l’entrepreneuriat collectif qui prend 
sa source dans le choix des membres 
d’être solidaires.

Dans les coopératives funéraires, cette 
solidarité s’exprime dans les moments 
où les gens sont les plus vulnérables, 
soit lors de la perte d’un proche. Pré-
sentes dans presque toutes les régions 
du Québec, les coopératives funéraires 
ont développé des programmes et des 
services qui permettent aux membres 
de vivre cette épreuve dans un climat de 
respect et de transparence. 

Ce n’est donc pas une surprise de voir que les coopératives 
ont été parmi les premiers à offrir leur aide lors de la tra-
gédie de Lac-Mégantic. Rapidement, elles ont tenu à sou-
tenir leur consœur, le Centre funéraire coopératif du Gra-
nit, pour supporter les familles et permettre des funérailles 
dignes et sans frais. Un appel à la solidarité lancé par notre 
fédération à l’ensemble du mouvement coopératif a rapide-
ment trouvé écho auprès de 40 coopératives et mutuelles 
qui ont tenu à contribuer à ce mouvement. 

Rapidement, 70 000 $ ont été amassés, ce qui permettait 
au Centre funéraire coopératif du Granit d’enlever le far-
deau financier des funérailles pour les familles déjà dure-
ment éprouvées. Comme il restait de l’argent, il fut décidé 
d’offrir 10 000 $ à une coopérative d’alimentation natu-
relle de cette région, la Boîte verte, qui a été touchée par 
l’incendie. 

À travers l’immense tristesse de cet événement, vous pou-
vez être fiers de faire partie de la grande famille coopérative 
qui a su rapidement mettre sa solidarité au service des gens 
les plus durement frappés. 

Merci aux coopératives qui ont répondu à cet appel. Gens 
de Lac-Mégantic, nous sommes avec vous, en pensée et en 
action.

Réjean Laflamme, président 
Fédération des coopératives funéraires du Québec

Merci à toutes les  
coopératives et mutuelles  
donatrices pour leur  
générosité et leur solidarité.

Agropur
Boisco
Cercueil Magog
Citadelle, coopérative de producteurs de sirop d’érable
Confédération québécoise des coopératives d’habitation
Conseil régional Desjardins, secteur Outaouais,  
Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec
Coopérative de développement régional Gaspésie
Coopérative funéraire Brunet
Coopérative funéraire de Chicoutimi
Résidence funéraire de l’Abitibi-Téminscamingue
Maison funéraire de L’Amiante
Coopérative funéraire de l’Estrie
Coopérative funéraire de l’Outaouais
Coopérative funéraire Haute-Côte-Nord-Manicouagan
Coopérative funéraire de St-Hyacinthe
Coopérative funéraire des Deux Rives
Coopérative funéraire de la Rive-Sud de Montréal
Coopérative funéraire des Laurentides
Coopérative funéraire du Bas-St-Laurent
Coopérative funéraire du Fjord
Résidence funéraire Lac-Saint-Jean
Cooperator’s
Desjardins, Caisses de l’est de Montréal
Desjardins, centre de services
Fédération des caisses Desjardins
Fédération des coopératives d’habitation  
du Royaume du Saguenay-Lac-Saint-Jean
Fédération des coopératives d’habitation  
intermunicipale du Montréal métropolitain
Fédération des coopératives de développement  
régional du Québec
Fédération des coopératives en milieu scolaire
Fédération québécoise des coopératives forestières
Fiducie du chantier et de l’économie sociale 
Fondaction
L’Écho de Frontenac
SOCODEVI
SSQ Groupe financier
Véronique Morel, membre d’une coopérative funéraire

Solidaires  
dans l’épreuve

Sur la photo  : Alain Leclerc, directeur général de la Fédération des coopé-
ratives funéraires du Québec; Gaston Bédard, directeur général intérimaire 
du Conseil québécois de la coopération et de la mutualité; Manon Grenier, 
directrice générale du Centre funéraire coopératif du Granit; Yvette Fortier, 
présidente du Centre funéraire coopératif du Granit; Jacques Cloutier et 
Madeleine Chalifour, membres-fondateurs de La Boîte verte; Janvier Cliche, 
directeur général de la CDR-Estrie.
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Le mouvement des coopératives  
funéraires honore ses lauréats

Deux coopératives et un grand coopérateur ont été honorés en mai dernier lors du gala Reconnaissance 
des coopératives funéraires du Québec qui s’est tenu à Sherbrooke à l’initiative de la Coopérative 
funéraire de l’Estrie. Décernés chaque année, ces prix visent à rendre hommage aux coopératives pour 
leurs initiatives et réalisations qui contribuent au rayonnement du mouvement.

Maison funéraire  
de L’Amiante

 

Il en faut du courage et de la vision pour entreprendre de 
grands changements. Les gens de cette coopérative n’ont 
pas eu peur de se relever les manches et de prendre les ris-
ques qu’il fallait pour amener la coopérative à un autre ni-
veau de service. Avec détermination et générosité, les diri-
geants ont travaillé sans relâche dans la gestion de ce grand 
chantier d’agrandissement et de rénovation. La solidarité 
des membres a été mise à contribution, ce qui démontre 
leur attachement à leur coopérative. 

Coopérative funéraire  
des Laurentides

Se lancer dans un nouveau projet de coopérative funéraire, 
c’est déjà admirable. Mais arriver à offrir des services moins 
d’un an plus tard, ça relève de l’exploit. Pour ce tour de 
force, il a fallu déployer tout le dynamisme et le réseau de 
contacts des bénévoles, développer des ententes d’inter-
coopération, faire appel aux forces du milieu et recruter 
des centaines de membres. Félicitations aux administra-
teurs de cette coopérative pour leur travail d’équipe, leur 
enthousiasme et la qualité de leur engagement personnel 
et collectif.

M. Serge Marseille, président de la Maison funéraire de L’Amiante reçoit ce 
prix de M. Michel Jean, directeur à la direction du développement des coopé-
ratives au ministère des Finances et de l’Économie.

MM. John Tittel, directeur général, et Yvon Robert, président de la Coopéra-
tive funéraire des Laurentides ont reçu ce prix de M. Gaston Bédard, directeur 
général par intérim du Conseil québécois de la coopération et de la mutualité.

Gilles Cormier, personnalité de l’année
Le prix Michel Marengo est décerné chaque année à une personne qui a apporté une 
grande contribution à notre mouvement. Il a été nommé ainsi en l’honneur de monsieur 
Michel Marengo, ancien président de la Fédération et membre honoraire à vie. Décerné 
lors de notre congrès annuel, ce prix est allé à un administrateur de la Coopérative funé-
raire Haute-Côte-Nord – Manicouagan, monsieur Gilles Cormier.

Monsieur Cormier est de la race des leaders qui font la différence et qui impriment leur 
marque dans l’histoire d’une organisation. Arrivé au conseil d’administration de sa coo-
pérative depuis près d’une dizaine d’années, il a rapidement été élu à la présidence. Grâce 
à son leadership rassembleur, sa coopérative a fait l’acquisition en 2012 de la plus grande 
entreprise privée de sa région, ce qui a permis de tripler le nombre de familles desservies.

Bravo !
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La Coopérative funéraire de la Rive-Sud  
de Montréal amorce la construction  
de La Résidence funéraire Laval
La Coopérative funéraire de la Rive-Sud de Montréal lançait 
en juin les travaux de construction de sa cinquième succur-
sale, la Résidence funéraire Laval, avec un investissement 
de 3,1  millions de dollars. Cette construction représente 
une première implantation de la Coopérative sur l’Île Jésus. 
L’ouverture de la Résidence funéraire Laval assurera la créa-
tion de nouveaux emplois et viendra soutenir le milieu com-
munautaire et celui de l’économie sociale par ses implications 
dans la communauté locale.

Semaine de la coopération 2013 
La 59e Semaine de la coopération au Québec se tiendra du 
13  au 19 octobre prochain. La Semaine de la coopération 
constitue l’occasion par excellence de promouvoir la for-
mule coopérative et de refléter toute l’importance accordée 
à l’humain, à son engagement et à sa responsabilisation dans 
la formule coopérative et mutualiste. En plus d’y présenter 
les nombreux avantages de la coopération, elle permet aux 
membres d’afficher et de partager leur appartenance au vaste 
mouvement coopératif et mutualiste québécois. Elle contri-
bue également à faire connaître le potentiel de développe-
ment économique et social qu’offrent les entreprises coopé-
ratives et mutualistes dans leur communauté.

Bas-Saint-Laurent 
Un Tour du silence qui frappe
La Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent s’est impli-
quée de façon originale cette année en participant au Tour du 
silence, une activité de sensibilisation au partage de la route 
entre les cyclistes et les automobilistes. Il s’agit, avant la gran-
de saison des vélos, de faire un tour de ville en cortège. Ima-
ginez un corbillard qui roule avec à sa suite une multitude de 
cyclistes qui roulent en silence. Voilà un message qui frappe !
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Jean-Yves Lessard, conseiller en gestion à la Fédération des coopératives 
funéraires du Québec, Aline Chalifoux, administratrice à la Coopérative  
de la Rive-Sud, Jean Robitaille, vice-président de la FADOQ Région Laval,  
et Mario Aylwin, directeur général à la Coopérative funéraire de la  
Rive-Sud de Montréal.



Site d’entraide pour 
les personnes endeuillées

Un lieu d’expression, d’information et d’échange  
pour les personnes qui vivent un deuil.

Sur La Gentiane, l’entraide n’a pas de frontières. Des gens de partout viennent y chercher  
le réconfort nécessaire pour continuer leur chemin. Des amitiés se créent, des cœurs se pan-
sent, des larmes se cueillent tous les jours, et ce, dans le respect des différentes cultures.

Parce que « Les mêmes souffrances unissent mille fois plus que les mêmes joies »

	 - Lamartine -

La Gentiane est un service des coopératives funéraires du Québec

www.lagentiane.org



Turmel
Produits pétroliers

Chauffage et climatisation

Traitement d’eau

Votre spécialiste!

1.800.567.6075     •     www.turmel.ca

Caisses populaires Desjardins 
de la MRC du Granit

Caisse Desjardins de la Région-de-Mégantic
Siège social  
4749, rue Laval, Lac-Mégantic 819 583-1911
Centres de services 
Nantes 819 547-3666  
Notre-Dame-des-Bois 819 888-2433
Centres libre-service Desjardins 
454, rue Principale, Piopolis 819 583-1911 
4554, rue Principale, Ste-Cécile-de-Whitton 819 583-1911

Caisse populaire Desjardins du Granit
Siège social 
201, rue Principale, Lambton 418 486-3000
Centres de services 
Lac-Drolet, St-Romain, St-Sébastien
Caisse Desjardins des Hauts-Cantons
Siège social 
6318, rue Salaberry, Lac-Mégantic 819 583-2380
Centres de service 
Woburn 819 544-2131 
Audet 819 583-3114

S’occuper seul de la liquidation d’une succession n’est pas chose 
facile. Il faut administrer le patrimoine jusqu’à la liquidation, 
s’occuper de l’impôt, savoir gérer les conflits possibles entre hé-
ritiers. Tant de choses à penser ! Tant de choses à faire !

Pour vous guider dans cette démarche, vous pouvez compter 
sur le Service d’accompagnement Desjardins à la liquidation de 
succession. Vous obtiendrez ainsi de l’aide pour franchir toutes 
les étapes de la liquidation d’une succession.

Quand vient l’absence, certaines présences sont appréciées.

Renseignez-vous auprès de votre caisse :


